
 

Mot de la mairesse – Printemps 2023 

 

 
 

 
  

 

Chers citoyens et citoyennes, 

En attendant avec impatience un printemps et une 
saison estivale avec des températures plus élevées, 
nous espérons que l'hiver a été agréable pour vous 
tous! 

Parmi les faits saillants des derniers mois, mentionnons 
le dépôt officiel au ministère de l'Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune 
et des Parcs (MELCCFP) de notre « Projet d'aire 
protégée » subventionné par SNAP Québec (voir la 
section ci-dessous). 
 

Dans le but d'accroître la protection de nos terres 
publiques et de nos terres municipales de conservation, 
nous avons travaillé avec diligence avec des 
associations de citoyens, des organisations 
environnementales locales et le gouvernement du 
Québec pour que nos terres publiques soient reconnues 
à leur juste valeur, soit des zones biologiquement 
diversifiées et sensibles.  

L'objectif est d'accroître les protections existantes, en 
protégeant principalement ces terres contre 
l'exploitation minière et forestière. 

 

 

POUR VOUS CE PRINTEMPS : 

MOT D’INTRODUCTION 

ÉVÉNEMENTS À VENIR ET PROJET 
ENVIRONNEMENTAL 
 

• Séances d'information - Projet d'aire 
protégée  

• Journée de l'environnement  

• Régate et BBQ annuels  

• Comité d'histoire  
 

SERVICES AUX CITOYENS 

• Nouvel inspecteur municipal 

• Accès aux lacs Tremblant et Bibite 

• Carte Accès Lac-Tremblant-Nord 

• Camp d'été pour enfants à Mont-
Tremblant 

• Laissez-passer GRATUIT (SÉPAQ) 

• Demandes de permis 

• Infractions à nos règlements 
 

ENVIRONNEMENT 

• Interdiction des feux d'artifice 

• Important de ne pas nourrir les cerfs 

• Sensibilisation - Protection du loup 
 
MESURES DE SÉCURITÉ 
 

• Système d'alerte de masse  

• Entente entre la municipalité et PLTN 

• Sûreté du Québec (SQ) 
 
INFORMATIONS GÉNÉRALES 
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Afin de présenter le projet aux citoyens, de répondre à vos questions et d'entendre vos commentaires, deux 
séances d'information sur le projet sont prévues : 

• Mardi 6 juin à 18h - En ligne via Webex 

• Samedi 17 juin de 10h à 11h30 - En personne à la marina de PLTN 
 

De plus, notre municipalité organisera sa deuxième Journée de l'environnement le samedi 17 juin à 11h30 à 

PLTN (directement après la session d'information du projet d’aire protégée). De nombreuses informations 

pertinentes concernant la protection de l'environnement seront fournies aux citoyens et un BBQ gratuit sera 

offert (voir ci-dessous pour plus de détails), nous espérons vous voir en grand nombre ! 

Après les forts vents du mois de mai dernier, les tempêtes de neige avant Noël qui ont causé d'importantes 
pannes d'électricité dans divers secteurs de la municipalité et suite à la tempête de verglas d’il y a quelques 
semaines, l’environnement est de plus en plus présent dans nos esprits. À cet effet, veuillez consulter la section 
sur les mesures d'urgence du présent message pour obtenir plus d'informations sur l'entente que la municipalité 
a conclue avec PLTN ainsi que sur le système d'alerte de masse destiné aux citoyens en cas d’urgence. 

Parmi les autres bonnes nouvelles, mentionnons l'embauche d'un nouvel inspecteur municipal, Bruno Péloquin 
(voir la section ci-dessous pour plus de détails). Travaillant en étroite collaboration avec notre directrice de 
l'urbanisme, Marie-Lise Langevin, plusieurs d'entre vous verront Bruno sur le lac ou sur divers chantiers de 
construction, bienvenue à la municipalité Bruno! 

Alors que nous attendons avec impatience un autre été formidable dans notre municipalité, le présent bulletin 
d'information offre des mises à jour sur ce qui a été réalisé au cours des derniers mois dans notre municipalité 
ainsi que sur les événements et projets en cours, et fournit des informations précieuses sur les divers services 
disponibles pour notre population. 

Nous tenions à vous remercier pour votre soutien et votre implication dans notre municipalité, nous sommes 
très reconnaissants de tout ce que nos citoyens font pour notre communauté.  

Bonne lecture de notre infolettre du printemps ! 

Kim Meyer et votre Conseil 

 

ÉVÉNEMENTS À VENIR ET PROJET ENVIRONNEMENTAL 
 
Protéger notre environnement - Séances d'information sur le projet d'aire protégée de Lac-Tremblant-Nord 

 
Dès 1915, la protection du paysage de Lac-Tremblant-Nord a été entérinée dans la charte à l'origine de sa 
création, consacrant ainsi la protection de son patrimoine naturel, qui se poursuit encore aujourd'hui. La 
municipalité souhaite ainsi poursuivre ses efforts de conservation afin de répondre aux préoccupations 
exprimées par ses citoyens en matière de protection de l'environnement et de la biodiversité. 
 
Le territoire de la municipalité abrite des sentiers pédestres réputés, des lacs ayant une excellente qualité d'eau, 
des érablières (dont la majorité a plus de 80 ans) et des espèces fauniques à statut précaire, ce qui en fait un 
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milieu naturel de grand intérêt pour la communauté. La crise de la biodiversité menaçant directement la santé 
des écosystèmes et des communautés, les municipalités sont appelées à jouer un rôle stratégique et Lac-
Tremblant-Nord est fortement motivée par l'urgence d'agir. 
 
C'est pourquoi, dans le cadre de l’initiative Plein aire - Pour des territoires vivants et protégés, la municipalité a 
initié, conjointement avec Les Amis de Lac-Tremblant-Nord et SNAP Québec, un projet visant la création d'une 
aire protégée et le renforcement d'un corridor écologique sur son territoire public. 
 
Bénéficiant de l'accompagnement stratégique et du soutien financier de SNAP Québec, ce projet a pour mission 
d'assurer la protection de la biodiversité, de préserver l'intégrité des écosystèmes (notamment la qualité de 
l'eau des lacs, des rivières et des habitats du poisson) et de conserver l'intégrité des paysages. 
 

PROPOSITION DE PROJET D’AIRE PROTÉGÉE 

 

Ces actions amélioreraient les protections existantes et permettraient un gain de 2.63 km2 de territoire 
protégé, soit l’équivalent de 9,5 % du territoire de la municipalité, et à terme, c’est plus de 68,8 % du 

territoire de Lac-Tremblant-Nord qui serait protégé. 
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Tel que mentionné précédemment, afin de présenter le projet aux citoyens de Lac-Tremblant-Nord et de 
répondre aux questions concernant le projet, deux séances d'information sont prévues : 

• Mardi 6 juin à 18 h - En ligne via Webex 

• Samedi 17 juin de 10h à 11h30 - En personne à la marina de PLTN (avant les activités de la Journée de 
l'environnement) 
 

Lors de ces séances d'information, une présentation PowerPoint du projet sera offerte, et les citoyens pourront 
interagir avec nos différents partenaires, experts en protection de la biodiversité, qui nous accompagnent dans 
le cadre du projet. 

Alors que nous poursuivons nos efforts essentiels pour préserver la qualité de vie à Lac-Tremblant-Nord et 
protéger notre patrimoine naturel pour les générations futures, nous attendons avec impatience la présentation 
de ce projet à notre population. 

 

Journée de l'environnement – samedi 17 juin, de 10h à 14h à la marina de PLTN 

Suite au succès de l’événement en 2021 et puisque notre municipalité est très axée sur la protection de 
l'environnement et de la biodiversité, nos citoyens sont invités à participer à la Journée de l'environnement de 
Lac-Tremblant-Nord, le samedi 17 juin, de 10h à 14h, à la marina de PLTN.  

*En cas de pluie, l'événement aura lieu le lendemain, dimanche 18 juin, à la même heure et au même endroit. 

Horaire de l'événement : 
 

10h à 11h30 
 

• Une séance d'information (questions et réponses) sur le projet d'aire protégée de la municipalité sera 
tenue (voir section ci-haut).  

 

11h30 à 14h 
 

• Suite à la séance d'information, divers organismes (SNAP Québec, Éco-corridors laurentiens, SÉPAQ, 
Sûreté du Québec (SQ), Service de sécurité incendie de la Ville de Mont-Tremblant, etc.) tiendront des 
kiosques d'information sur place afin de discuter des bonnes pratiques environnementales à adopter et 
de l'importance de la protection de la biodiversité; 

• Des activités sont également prévues pour les enfants (dont une visite du camion de pompier de la Ville 
de Mont-Tremblant) et des prix pour enfants et adultes seront tirés parmi les participants; 

• Enfin, un BBQ GRATUIT (hot-dogs, hamburgers et options végétariennes) sera servi pour l'occasion. 
 
Plus d'informations seront communiquées aux citoyens avant l'événement, nous espérons vous voir en grand 
nombre pour cette belle occasion ! 
 

 

La Régate et le BBQ annuels sont de retour le 5 août 2023 ! 
 

La municipalité est heureuse d’annoncer la tenue de la Régate et du BBQ annuels qui auront lieu le samedi 5 

août prochain! 
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De plus, puisque notre municipalité est chanceuse de pouvoir compter sur autant de citoyens prêts à donner 

généreusement de leur temps et de leur énergie à notre petite communauté, nous remettrons encore cette 

année le Prix du bénévolat de Lac-Tremblant-Nord lors du BBQ, une occasion pour le Conseil et notre 

communauté de reconnaître officiellement les efforts importants et continus de nos citoyens bénévoles pour 

notre municipalité. 

Les nominations pour ce prix peuvent être effectuées par tout citoyen de la communauté, et le récipiendaire 

sera choisi et annoncé par le Conseil lors du BBQ et de la Régate. 

Pour proposer la candidature d'un membre de notre communauté, veuillez contacter info@lac-tremblant-

nord.qc.ca en indiquant le nom de la personne que vous souhaitez proposer ainsi qu'un bref résumé décrivant 

les raisons pour lesquelles cette personne devrait être reconnue.  

De plus amples détails concernant la Régate et le BBQ seront communiqués aux citoyens à l'approche de 

l'événement, et nous attendons avec impatience vos nominations pour le prix du bénévolat. 

En espérant vous voir à la Régate et au BBQ cet été ! 

 

Comité d'histoire : Mettre en valeur notre riche histoire ! 

Lac-Tremblant-Nord possède une histoire riche, et bien qu'elle ait été bien exposée lors du 100e anniversaire de 

la municipalité, le Conseil aimerait trouver une manière de documenter et mettre en valeur notre histoire 

unique. À cet effet, au cours de la dernière année, le Comité d'histoire de la municipalité a été très actif pour 

recueillir le plus d'information possible sur notre histoire, et plusieurs citoyens de la municipalité ont été passés 

en entrevue par les bénévoles de notre comité. La plupart de ces entretiens ont été enregistrés et seront 

transcrits, les entrevues se poursuivront d’ailleurs cette année.   

Afin de recueillir le maximum d'informations, d'objets, de photos, etc., nous avons besoin de votre aide; si vous 

avez des photos anciennes, des objets, des peintures, etc. que vous êtes prêts à prêter temporairement à la 

municipalité (pour qu'ils soient photographiés ou numérisés), veuillez en informer notre administration. 

Le projet final du comité reste à déterminer (livre, chronologie historique, etc.), car l'objectif de cet été sera 

principalement d’assembler et d'organiser les informations que nous avons sur la municipalité.  

Si vous avez des questions, si vous souhaitez participer au comité, si vous avez des photos anciennes, des objets, 

etc. que vous aimeriez partager avec nous, n'hésitez pas à nous contacter à l'adresse suivante : 

communications@lac-tremblant-nord.qc.ca.   

Nous vous remercions d'avance pour votre participation ! 

 

 

mailto:info@lac-tremblant-nord.qc.ca
mailto:info@lac-tremblant-nord.qc.ca
mailto:communications@lac-tremblant-nord.qc.ca
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SERVICES AUX CITOYENS 

Bienvenue à notre nouvel inspecteur municipal ! 

La municipalité souhaite la bienvenue à son nouvel inspecteur municipal, M. Bruno Péloquin! 

Bruno a travaillé plus de 29 ans comme policier pour la ville de Montréal et à 

titre de patrouilleur, il est bien au fait des lois et règlements municipaux. Tout 

au long de sa carrière, Bruno a développé une approche de police 

communautaire, c’est-à-dire une approche visant un partenariat avec la 

population dans le but de conserver une proximité avec les citoyens. Au 

courant de sa carrière comme policier, Bruno a eu la chance de participer à 

deux missions en Haïti (2010 et 2015) ainsi qu’au Niger (2022) à titre de policier 

pour l’ONU et il est également moniteur/diffuseur pour le cours canadien de 

maniement sécuritaire d’arme à feu. Lors de ces missions, il a développé une 

très bonne capacité d’adaptation dans les milieux difficiles et a réalisé avec succès les mandats qu’y lui ont été 

confiés. 

En résumé, Bruno est une personne calme et un très bon communicateur qui est passionné par la nature. 

Portant un très grand respect pour la protection de la faune et la flore, nous lui souhaitons la bienvenue dans 

notre municipalité! 

 

Accès aux lacs Tremblant et Bibite 

Pour les nouveaux résidents de Lac-Tremblant-Nord, veuillez prendre note que la marina de PLTN est une entité 

privée, distincte de la municipalité : 

→ La baignade est interdite aux marinas de PLTN du lac Tremblant et du lac Bibite 
 

→ Toutes les questions concernant l'accès aux marinas doivent être adressées à PLTN à l'adresse 
électronique suivante : secretaire@preservationltn.ca    
 

→ Pour plus d'information, visitez le site internet de PLTN : https://www.preservationltn.ca/  
 

Accès au lac Tremblant 

D'un commun accord entre PLTN et la municipalité, les citoyens de Lac-Tremblant-Nord qui n'ont pas accès au 

lac peuvent tout de même mettre leur embarcation à l'eau, tous les jours, durant la période estivale : 

• L’embarcation doit être lavée (sans frais pour les citoyens à la marina de PLTN); 

• L’embarcation doit appartenir à un citoyen de la municipalité; et  

• L’embarcation doit être retirée du lac à la fin de la journée.  
 

→ Il n'y a pas de limite au nombre de fois par été qu'un bateau peut être mis à l'eau. 

mailto:secretaire@preservationltn.ca
https://www.preservationltn.ca/
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Accès au lac Bibite 

Tout comme l'accès au lac Tremblant, l'accès au lac Bibite est également géré par PLTN, bien que la marina de 

ce lac soit la propriété de la municipalité.  

→ Les questions relatives à l'accès municipal à la marina doivent également être adressées à PLTN à 
l'adresse suivante : secretaire@preservationltn.ca  

 

Carte Accès Lac-Tremblant-Nord 

Comme certains d'entre vous le savent déjà, les citoyens de notre municipalité ont accès, via la carte Accès Lac-

Tremblant-Nord, à de multiples activités, bâtiments et services de la Ville de Mont-Tremblant. Afin de simplifier 

le processus administratif compte tenu du petit nombre de citoyens de Lac-Tremblant-Nord qui possèdent leur 

carte Accès Mont-Tremblant, la Ville a décidé de fusionner les deux cartes.  

À compter du 10 juillet 2023, toutes les cartes existantes devront être transférées à la carte Accès Mont-

Tremblant et devront être renouvelées chaque année avec une preuve de résidence. 

Les citoyens possédant des cartes existantes seront informés de l'obligation de les transférer et des détails sur 

la manière et le moment de procéder, une période d’adaptation est également prévue pour permettre aux 

citoyens d'effectuer le transfert nécessaire.  

Accès existants 

• Bibliothèques du Couvent (Village) et Samuel-Ouimet (St-Jovite);  

• Plage du lac Mercier;  

• Domaine Saint-Bernard (sentiers et plage);  

• Réseau de ski de fond du Mont-Tremblant.  
 

Accès supplémentaires à partir du 10 juillet 

→ Activités en gymnases 
o Réservation gratuite d'un terrain de badminton/pickelball 
o 15% de rabais sur la location de gymnase 

→ Aréna Gilles Cadieux 
o Activités libres – accès gratuit 
o 15% de rabais sur la location de temps de glace 

→ Complexe aquatique Mont-Tremblant 
o Accès gratuit – enfants et étudiants 
o 70% de rabais sur les entrées libres – adultes 
o 15% de rabais sur la location de bassins et de salles 

→ Première Scène Mont-Tremblant 
o 10% de rabais sur le coût du billet de spectacles 

→ Salles et plateaux sportifs 
o 15% de rabais sur la location 

mailto:secretaire@preservationltn.ca
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→ Parc plage (situé à l'extrémité sud du lac Tremblant) 
o Accès gratuit 

 
→ Tous les détails concernant la carte Accès Mont-Tremblant sont disponibles au lien suivant : 

https://www.villedemont-tremblant.qc.ca/fr/citoyens/cartes-acces-et-experience  
 

Camp d'été pour enfants à Mont-Tremblant 

Les citoyens de Lac-Tremblant-Nord qui désirent envoyer leurs enfants au camp d'été de Mont-Tremblant* 

peuvent prendre connaissance du calendrier des camps d'été et des activités offertes en visitant le lien suivant: 

https://youhou.zone/camps/mont-tremblant-non-resident/  

*Lorsque vous vous inscrivez au camp d'été, veuillez noter que les citoyens du Lac-Tremblant-Nord sont 

admissibles à un remboursement (pour la portion non-résident) des frais d'inscription ! 

 

Laissez-passer GRATUIT pour le parc national du Mont-Tremblant (SÉPAQ) 

En tant que citoyen de Lac-Tremblant-Nord, une demande peut être effectuée auprès de la municipalité pour 

recevoir un laissez-passer de randonnée pédestre gratuit pour le parc national du Mont-Tremblant (SÉPAQ).  

→ Pour obtenir un laissez-passer (GRATUIT) de la SÉPAQ pour le parc national du Mont-Tremblant, veuillez : 
 

1. Remplir le formulaire applicable : 

• Passe familiale (Famille avec enfants de 17 ans et moins seulement) 

• Carte individuelle (18 ans et plus) 

 

2. Remettre le formulaire par courriel à la municipalité à l’adresse info@lac-tremblant-nord.qc.ca, nous 

ferons ensuite l’envoi à la SÉPAQ et vous retournerons votre passe par courriel par la suite. 

 
→ Tous les détails concernant ce service sont disponibles sur le site Internet de la municipalité au lien suivant: 

https://lac-tremblant-nord.qc.ca/loisirs/ 
 

Demandes de permis 

Au fil des ans, conformément à la vision de la municipalité, des changements ont été apportés à nos règlements 

afin de continuer à protéger Lac-Tremblant-Nord sur le plan environnemental et au niveau de l'impact visuel 

des projets implantés. 

Le Conseil demeure ouvert à apporter des changements à nos règlements qui ont du sens aux yeux de nos 

citoyens. Afin d'atteindre notre objectif collectif de protéger l'environnement dont nous avons la chance de 

profiter, nos règlements et notre processus d'émission de permis doivent être respectés par tous nos citoyens.  

https://www.villedemont-tremblant.qc.ca/fr/citoyens/cartes-acces-et-experience
https://youhou.zone/camps/mont-tremblant-non-resident/
http://lac-tremblant-nord.qc.ca/wp-content/uploads/2017/03/passe_familiale.pdf
http://lac-tremblant-nord.qc.ca/wp-content/uploads/2017/03/carte_individuelle.pdf
mailto:info@lac-tremblant-nord.qc.ca
https://lac-tremblant-nord.qc.ca/loisirs/
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Afin de vous aider à identifier le type de travaux nécessitant un permis, voici un aperçu très simple de certains 

travaux nécessitant ou non un permis de la part de la municipalité: 

TRAVAUX NÉCESSITANT UN PERMIS 

• La construction, la reconstruction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal ou d'un bâtiment 
accessoire; 

• L'abattage d'un ou de plusieurs arbres; 

• L'installation d'une piscine ou d'un spa; 

• Les travaux de remblai et d'excavation; 

• Toute intervention sur la rive d'un lac ou d'un cours d'eau; 

• L'installation d'une fosse septique; 

• La modification de la couleur d'un bâtiment; 

• Le remplacement ou l'ajout d'un quai existant. 
 

TRAVAUX NE NÉCESSITANT PAS DE PERMIS 

• Le remplacement de vitres ou de baies vitrées (sans en changer le nombre ou la dimension); 

• Réparation ou remplacement de la plomberie (tuyaux, éviers, toilettes, baignoires, etc.) à condition que 
les travaux n'affectent pas la fosse septique ou le puits; 

• La réparation ou la construction d'étagères et d'armoires, ou le remplacement ou la modification des 
revêtements de sol; 

• Remplacement de la toiture (si le matériel et la couleur restent les mêmes); 

• Les travaux de peinture extérieure (si la couleur demeure la même). 
 

→ En tout temps, si vous n'êtes pas certain que les travaux que vous envisagez nécessitent un permis de la 
municipalité, faites parvenir un courriel à notre administration à l'adresse urbanisme@lac-tremblant-
nord.qc.ca  

 

Infractions à nos règlements 

Comme c'est souvent le cas, les citoyens qui entament le processus de demande de permis sont surpris par 

l'information et les détails requis pour obtenir un permis.  

Le Conseil reçoit régulièrement des communications de la part de nos citoyens au sujet d'infractions constatées, 

que ce soit pour l'abattage d'arbres dans la bande riveraine, l'éclairage qui enfreint notre règlement sur la 

pollution lumineuse (Ciel étoilé) ou qui cause des nuisances visuelles, la construction de petits bâtiments ou de 

quais sans permis, etc.  

En tant que Conseil, nous avons décidé d'aider les citoyens à mieux comprendre le travail acharné de notre 

administration pour que nos règlements soient respectés. Depuis 2020, il y a eu plus de 25 cas où des citoyens 

ou des entrepreneurs embauchés ont été déclarés coupables d'infractions à nos règlements municipaux. Notre 

équipe est souvent en mesure de travailler avec le citoyen ou l'entrepreneur afin de remédier à la situation 

mailto:urbanisme@lac-tremblant-nord.qc.ca
mailto:urbanisme@lac-tremblant-nord.qc.ca
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avant qu'elle ne se rende à l'étape de l'infraction. L’intention demeure d'assurer le respect de nos règlements, 

mais également d'assurer la correction des dommages causés ou des travaux effectués sans permis.  

Voici quelques exemples d'infractions sur lesquelles la municipalité a agi et obtenu gain de cause au cours des 

derniers mois : 

• Travaux non autorisés dans la bande riveraine; 

• Excavation non autorisée dans la bande riveraine; 

• Location à court terme illégale; 

• Défaut d'installation de mesures de protection des arbres; 

• Excavation sans permis; 

• Bâtiments accessoires construits sans permis; 

• Feux illégaux en plein air; 

• Abattage d'arbres sans autorisation; 

• Nuisances; 

• Installations septiques non conformes. 
 

L'objectif principal demeure de collaborer avec la population et de rendre le processus d’émission des permis 

plus facile et plus rapide, tout en respectant les principes fondamentaux de nos règlements qui protègent notre 

environnement.  

Nous continuons à encourager nos citoyens à communiquer avec notre administration en tout temps pour 

partager vos opinions, vos préoccupations et vos questions concernant nos règlements. 

 

ENVIRONNEMENT 

Interdiction des feux d'artifice à Lac-Tremblant-Nord 

Le 6 mai 2023, conformément à l'importance que nous accordons à la protection de l'environnement, de la 

biodiversité, de la faune et de l'eau sur notre territoire, le Conseil a adopté un règlement interdisant les feux 

d'artifice dans notre municipalité.  

Des études ont démontré que les feux d'artifice contiennent de multiples produits chimiques, dont des 

perchlorates, qui peuvent demeurer dans le sol ou dans l'eau. Les produits chimiques des feux d'artifice se 

décomposent lentement et peuvent avoir un impact sur les poissons et les animaux qui se nourrissent de notre 

eau et risquent d’influencer la qualité de notre eau potable.  

En outre, le bruit des feux d'artifice peut avoir un impact négatif sur les schémas de migration des animaux, 

comme par exemple les oiseaux qui s'envolent de leur nid lorsqu'ils sont effrayés par les feux d'artifice, et qui 

peuvent ne jamais revenir malgré les bébés qu'y demeurent dans leur nid.  

Bien que certains citoyens puissent être déçus par cette décision, le Conseil estime qu'il s'agit d'une modeste 

décision que nous pouvons prendre pour protéger notre environnement naturel. 
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Plus de mal que de bien : important de ne pas nourrir les cerfs ! 

Comme beaucoup d'entre vous le savent, nourrir les cerfs peut non seulement modifier leurs habitudes 

migratoires en les rapprochant des routes, ce qui entraîne des accidents, mais les nourrir peut également avoir 

des effets négatifs sur leur santé et augmenter le risque de transmission de maladies.  

Le gouvernement du Québec a récemment introduit une loi interdisant de nourrir les cerfs 9 mois par an (du 1er 

décembre au 31 août) et prévoit des amendes allant de 1 000 $ à 5 000 $ à cet effet. 

De plus, afin de mieux protéger les cerfs, notre municipalité adoptera également un règlement interdisant de 

nourrir les cerfs, mais entretemps, nous encourageons fortement nos citoyens de ne pas les nourrir.  

→ Pour plus d'information sur les impacts de nourrir les cerfs, veuillez consulter le site internet de la Ville de 
Mont-Tremblant au lien suivant : https://www.villedemont-tremblant.qc.ca/fr/citoyens/animaux/animaux-
sauvages  

 

Campagne de sensibilisation à l'importance de la protection du loup 

Dans le cadre de sa mission de conservation, le parc national du Mont-Tremblant sensibilise la population à 

l'importance de protéger le loup, un grand prédateur essentiel à la santé des écosystèmes qui nécessite des 

efforts de conservation efficaces. 

Vaste territoire naturel de 1510 km2 voué à la conservation, le parc national du Mont-Tremblant joue un rôle 

majeur en servant de refuge à une faune diversifiée typique des grandes forêts profondes, dont le loup. 

→ Pour en savoir plus sur le rôle du loup dans la santé des écosystèmes, son territoire et les menaces qui pèsent 
sur lui, consultez le site de la SÉPAQ : www.sepaq.com/pq/mot/loups  

 

 

 

 

https://www.villedemont-tremblant.qc.ca/fr/citoyens/animaux/animaux-sauvages
https://www.villedemont-tremblant.qc.ca/fr/citoyens/animaux/animaux-sauvages
http://www.sepaq.com/pq/mot/loups
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MESURES DE SÉCURITÉ 
 

Inscrivez-vous au système d'alerte de masse pour recevoir des alertes d'urgence importantes ! 
 

Suite aux événements météorologiques majeurs des dernières années, nous souhaitons rappeler à nos citoyens 
qu'il existe actuellement un système d'alerte de masse où les citoyens peuvent s'inscrire pour recevoir des 
alertes liées à la gestion des urgences (par exemple, inondations, avis d'évacuation, fermeture de route, 
catastrophe naturelle, etc.). 
 

Afin de vous inscrire à ce SERVICE GRATUIT, veuillez remplir la courte fiche d'information à cet effet disponible 
au lien suivant : Alertes et notifications de masse - Municipalité de Lac-Tremblant-Nord 
 

Lors de votre inscription*, si vous le souhaitez : 
 

• Les citoyens peuvent personnaliser leurs alertes pour recevoir des notifications sur leur téléphone à la 
maison, leur téléphone portable, par texte (SMS) ou par courriel; 

• En fonction des types d'alertes choisis, un message est envoyé aux résidents inscrits sur la liste; 

• Lorsqu'une personne inscrite n'est pas en mesure de répondre au téléphone, un message est laissé dans 
la boîte vocale (le cas échéant);  

• Pour obtenir de l'aide ou de l'information, vous pouvez également communiquer avec la Ville de Mont-
Tremblant au 819 425-8614. 

 

*Les données recueillies seront utilisées exclusivement pour le service d'alertes de Lac-Tremblant-Nord et 
demeureront confidentielles.  
 
 

Entente entre la municipalité et PLTN 
 

L'an dernier, de nombreux citoyens se sont retrouvés sans électricité pendant de longues périodes à la suite des 
intempéries qui ont frappé plusieurs régions des Laurentides. Afin d'être en mesure d'offrir des services 
d'urgence à nos citoyens, la municipalité s’est procuré une génératrice à l’aide de ses fonds de parc afin 
d'alimenter la station de lavage des bateaux et l'aire commune de PLTN en cas de pannes de courant majeures.  
 

Une entente a donc été négociée avec PLTN afin de s'assurer qu'en cas d'urgence, nos citoyens aient accès à 
l'aire commune de PLTN pour recharger leurs appareils électroniques, puissent avoir accès à de l'eau potable et 
soient en mesure de se réchauffer si nécessaire.  En cas de nouvelle panne d'électricité majeure, la municipalité 
informera les citoyens par le biais du système d'alerte d'urgence ainsi que par courriel des heures d'ouverture 
de PLTN afin de s'assurer que les citoyens ont accès aux services nécessaires. 
 

De plus, en cas d'urgence, veuillez noter que les défibrillateurs de notre municipalité sont situés sur l'édifice du 
gardien de la marina de PLTN du lac Tremblant et à la marina du lac Bibite sur le hangar municipal nouvellement 
construit. 
 

 

Sûreté du Québec (SQ) 
 

En 2021, la SQ a commencé à desservir notre territoire, ainsi que celui de Mont-Tremblant, et à ce jour, la 
transition continue de bien se dérouler et les communications avec la police demeurent positives.  

https://massalert.citam.ca/city/7a2a5b1e-4278-4373-a467-5d889825f0e7
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En tant que municipalité, nous ne dirigeons pas les opérations quotidiennes de la SQ, mais nous continuons à 
rencontrer régulièrement le chef de police et nous l'avons sensibilisé aux plus grandes préoccupations de la 
plupart de nos citoyens, à savoir la vitesse sur le lac, la proximité de la rive, la taille des vagues et le bruit.  
 
À cet effet, nous avons demandé d'augmenter la présence policière sur le lac pendant les week-ends ensoleillés, 
l'après-midi et le soir, lorsque bon nombre de ces nuisances sont habituellement signalées.  
 
De plus, nous aimerions rappeler à tous l'importance d'appeler la police lorsque vous êtes témoin d'une 
nuisance. 
 
Bien que de nombreux citoyens préfèrent ne pas appeler la police pour une situation non urgente, c'est à la 
police de déterminer de l'urgence de la situation et les situations urgentes ont toujours la priorité. Cependant, 
le fait d'informer la municipalité quelques jours plus tard ne permet pas à la police de faire quoi que ce soit pour 
agir, alors qu'autrement, si la police avait été appelée, elle aurait pu intervenir.  
 
Malgré les plaintes que nous recevons de la part des citoyens, très peu d'appels sont faits à la police, ce qui ne 
soutient pas notre demande d'action. Si toutefois vous appelez les policiers et qu'ils n'interviennent pas, 
assurez-vous d'en informer notre administration par téléphone (819-425-8154) ou par courriel (info@lac-
tremblant-nord.qc.ca). 
 
→ Afin de ne pas occuper une ligne d'urgence avec un appel concernant une nuisance, vous pouvez composer 

le *4141 depuis votre téléphone portable, ou le 310-4141 qui vous mettra en contact avec le même service 
de répartition, mais permettra aux appels urgents d'être traités en premier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:info@lac-tremblant-nord.qc.ca
mailto:info@lac-tremblant-nord.qc.ca
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

→ Coordonnées de la municipalité 
 

• Adresse du bureau municipal : 2-2044 chemin du Village (Mont-Tremblant), J8E 1K4 

• Téléphone : 819-425-8154 

• Courriel : info@lac-tremblant-nord.qc.ca 

• Site internet :  https://lac-tremblant-nord.qc.ca/  
 

→ Événements à venir  
 

• Séances d'information (2) pour les citoyens - Projet d’aire protégée de Lac-Tremblant-Nord  
 

o Mardi 6 juin à 18h (en ligne via Webex)  
o Samedi 17 juin de 10h à 11h30, à la marina de PLTN (avant les activités de la Journée de 

l'environnement) 
 

• Journée de l'environnement 
 

o Samedi 17 juin, de 10h à 14h, à la marina de PLTN 
 
*Dimanche 18 juin (même heure, même endroit) en cas de pluie* 
 

• Régate annuelle et BBQ 
 

o Samedi 5 août (plus de détails à venir) 
 
*Dimanche 6 août en cas de pluie* 
 

→ Prochaines séances du Conseil municipal (144, rue du Couvent, Mont-Tremblant) 
 

• Samedi 10 juin 2023 - 11h 

• Samedi 8 juillet 2023 - 11h 

• Samedi 12 août 2023 - 11h 

• Samedi 9 septembre 2023 - 11h 

• Samedi 7 octobre 2023 - 11h 

• Samedi 11 novembre 2023 - 11h 

• Samedi 16 décembre 2023 – 11h 

 

mailto:info@lac-tremblant-nord.qc.ca
https://lac-tremblant-nord.qc.ca/

